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AMAP LE PANIER DE L’ANETH 

CONTRAT DE PRE ACHAT OEUFS: du 27 septembre 2010 au 30 avril 2011 
 

CONTRACTANTS 
Eleveur de poules pondeuses 
 

Consommateur - adhérent de l’AMAP de 
l’Aneth 

Pour l’AMAP de l’Aneth 
La présidente 

Ferme COCONICO 
Nicolas DEFRAIN 
Chemin de Blanchard 
70150 AVRIGNEY 
 

 Claudine CAULET 
Le Panier de l’aneth 
Bains douches 
1 rue de l’Ecole 
25 000 BESANCON 

03 84 31 67 53   
nicolasdefrain@netcourrier.com   

MODALITES 
L’abonnement court sur la période du 27 septembre 2010 au 30 avril 2011 sur 26 semaines (le 

producteur se réserve une semaine sans livraison dans l’hiver) 
Les parcours extérieurs sont en conversion bio, l’aliment est bio (minoterie Dornier) et la certification 

AB interviendra en décembre 2010. 
Les œufs sont extra frais (moins de 9 jours après la ponte), non tamponnés et non calibrés (ces 

réglementations ne s’appliquent à la vente directe). 
Ils se conservent 30 jours après la ponte. 

Ils sont livrés en plaques donc il faut venir avec une boite à œufs. 
PRIX : 6 œufs : 2.10 euros/12 œufs : 4.00 euros/18 œufs : 5.60 euros 

 
Livraison hebdomadaire en même temps que les 
légumes  
Brasserie du Pintadier 
9, rue Henri Baigue 
25 000 BESANCON 
Lors de la suspension des livraisons de légumes 
(semaines 51 et 52), la livraison des œufs sera assurée 
par le producteur. 
En hiver, la livraison sera, comme les légumes, 
bimensuelle et le nombre d’œufs sera doublé. 

Je m’engage pour (rayer les mentions inutiles) 
 

o 6 œufs*26 semaines = 54,60 euros 
 

o 12 œufs*26 semaines = 104,00 euros 
 

o 18 œufs*26 semaines = 145,60 euros 
 
o Le mardi entre 18H00 et 19H30 
o Le vendredi entre 18H00 et 19H30 

Consommateur référent pour le contrat oeufs Nicolas Abraham 
abrahamn@wanadoo.fr 

REGLEMENT 
Paiement de la somme totale  par chèques émis 

à l’ordre de Nicolas DEFRAIN  
Le ou les chèque(s) sont remis au référent oeufs qui les transmettra au producteur. 

Pour 6 œufs (54.60 euros) 1 chèque de 54.60 euros 
ou 2 chèques de 27.30 euros 

Pour 12 œufs (104.00 euros) 
 

2 chèques de 52.00 euros 
ou 4 chèques de 26.00 euros 

Pour 18 œufs (145.60 euros) 2 chèques de 72.80 euros 
ou 4 chèques de 36.40 euros 
ou 5 chèques de 29.12 euros 

NB : Nom de l’émetteur des chèques, si différent de celui du contrat : …………………………….. 
 

 
Fait à Besançon le 1/07/2010 

 
Le consommateur, Le producteur, La présidente de l’AMAP, 


